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A U T O R I S A T I O N S  D ’ U S A G E  À  
D E S  F I N S  T H É R A P E U T I Q U E S



Ce document a été rédigé sur la base des règles et processus antidopage 
relatifs à la délivrance des AUT de l’AFLD, de l’UEFA et de la FIFA en date du 
01/12/2023, et ne saurait se substituer à la version des règles antidopage 
de ces organisations en vigueur à la date de la consultation du présent 
document.

1   
 La substance ou méthode est 
nécessaire au traitement d’une 
affection médicale dont le 
diagnostic est étayé par des preuves 
cliniques pertinentes

2   
 L’usage thérapeutique de la 
substance ou de la méthode 
interdite n’est pas susceptible 
de produire une amélioration de 
la performance au-delà de celle 
attribuable à un retour à l’état de 
santé normal du sportif

3   
 Il n’existe aucune alternative 
thérapeutique autorisée et 
raisonnable.

4   
 La nécessité d’utiliser une substance 
ou méthode interdite n’est pas une 
conséquence partielle ou totale de 
l’usage antérieur, sans AUT, d’une 
substance ou méthode interdite au 
moment de son usage.

Les critères de délivrance d’une AUT
L’usage par un sportif d’une substance ou méthode interdite ne peut être autorisé  
que s’il remplit les 4 critères cumulatifs de délivrance d’une AUT.

Qu’est-ce qu’une AUT ?
Une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques (AUT) permet à un sportif atteint d’une 
affection médicale d’avoir recours pour des raisons médicales à une substance ou à une méthode 
interdite mentionnée par la liste des interdictions de l’Agence mondiale antidopage. Les AUT 
sont délivrées selon des critères stricts et permettent aux sportifs de continuer à participer à des 
manifestations sportives tout en garantissant leur intégrité physique et l’équité des compétitions.

Note : Depuis le 1er juillet 2019, les sportifs, quel que soit leur niveau, ne peuvent plus se prévaloir de la 
raison médicale dûment justifiée (présentation d’un certificat médical) dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire pour justifier le recours à une substance ou à une méthode interdite. Seule une AUT, qu’elle 
soit rétroactive ou non, permettra au sportif de ne pas être sanctionné.
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NIVEAU DU SPORTIF
ORGANISATION 

ANTIDOPAGE 
RESPONSABLE

COMPÉTITIONS CONCERNÉES

Demander une AUT
Dans le football, le niveau du sportif, qui détermine les modalités de délivrance 
d’une AUT, dépend des compétitions auxquelles le sportif est inscrit et participe

INFRANATIONAL

Sont considérés sportifs de niveau infranational 
tous les sportifs qui ne sont pas de niveau national 
ou international comme définis ci-dessus.

Par exemple, tous les sportifs de niveau 
départemental (district) ou régional (Ligue) ou 
national, N2, N3 chez les hommes et les sportives 
jouant en-dessous de la D1 chez les femmes. 
Sont également concernés, en France, tous les 
niveaux de futsal et tous les niveaux nationaux 
chez les équipes de jeunes.

INTERNATIONAL

UEFA : Toutes compétitions officielles UEFA 
femmes et hommes

FIFA : Toutes compétitions officielles FIFA 
femmes et hommes

Organisations responsables de grandes 
manifestations internationales  
Par exemple : Jeux Olympiques  
et Paralympiques

UEFA

FIFA

ORGM
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NATIONAL

Les sportifs de niveau national sont définis par 
l’AFLD (https://afld.fr/niveaunational) :

Championnats de France de L1 et de L2. 
Championnats de France féminin de D1.
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L’AUT préalable obligatoire
Les sportifs de niveaux national et international doivent 
obligatoirement disposer d’une AUT préalablement à l’utilisation 
d’une méthode ou d’une substance interdite, sauf lorsqu’ils entrent 
dans une des exceptions qui permettent la délivrance d’une AUT 
rétroactive. Cette demande d’AUT préalable doit être adressée à 
l’organisation antidopage dont ils relèvent (consulter le tableau en 
fin de document pour en savoir plus).

L’AUT rétroactive

Les sportifs peuvent demander une AUT rétroactive si l’une 
des exceptions suivantes s’applique :

▶  Dans un cas d’urgence ou dans 
le cas du traitement urgent et 
nécessaire d’une affection médicale

▶  Dans le cas où, par manque de 
temps ou par impossibilité d’y 
procéder ou en raison d’autres 
circonstances exceptionnelles, 
avant la collecte de l’échantillon 
lors du contrôle : 
→ Le sportif s’est trouvé dans 
une situation l’empêchant de 
soumettre une demande d’AUT 
→ Ou le comité d’experts (CAUT) 
s’est trouvé dans une situation 
l’empêchant d’examiner 
la demande d’AUT.

▶  Le sportif fait usage, hors 
compétition, pour des raisons 
thérapeutiques, d’une substance 
interdite qui n’est interdite qu’en 
compétition.

Pour les sportifs de niveau 
infranational, l’AUT préalable 
n’est pas obligatoire et la 
procédure d’AUT à effet 
rétroactif reste accessible  
sans condition. (voir encadré  
ci-contre, en haut de la page 5)

Demander une AUT rétroactive ne signifie pas qu'elle sera 
automatiquement délivrée. Pour qu’elle soit délivrée, les 4 
critères cumulatifs de délivrance doivent toujours être remplis.

En outre, dans des circonstances exceptionnelles, une AUT rétroactive 
pourrait être délivrée dans le cas où il serait manifestement inéquitable 
de ne pas accorder une telle autorisation à un sportif qui en fait la 
demande (article 4.3 du Standard international pour les AUT de l’AMA).

4
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https://www.wada-ama.org/fr/ressources/standard-international-pour-lautorisation-dusage-des-fins-therapeutiques-siaut


CAS PARTICULIER DES SPORTIFS 
DE NIVEAU INFRANATIONAL

Les sportifs de niveau dit « infranational » 
sont éligibles à l’octroi d’une AUT rétroactive 
et l’AFLD n’a pas l’obligation d’examiner 
une demande d’AUT préalable s’ils la 
présentaient.

S’ils souhaitent faire usage d’une méthode 
interdite ou d’un médicament contenant 
une substance interdite dans le cadre 
d’un traitement médical, les sportifs et 
leur médecin doivent toutefois s’assurer 
du respect des 4 critères cumulatifs de 
délivrance d’une AUT.

Dans ce cas, en cas de contrôle antidopage 
positif, ils auront la possibilité de demander 
une AUT rétroactive qui ne pourra leur être 
accordée que si les 4 critères précités (page 2) 
ont été respectés.

Ces sportifs et leur médecin sont donc 
vivement encouragés à constituer un 
dossier médical en amont afin de démontrer 
que le traitement satisfait aux conditions de 
délivrance d’une AUT.

Reconnaissance d’une AUT entre organisations antidopage

Les règles antidopage permettent la 
reconnaissance des AUT, dans la mesure où 
un sportif ne peut solliciter plus d’une AUT pour 
une même substance ou méthode et pour 
une même affection médicale. Cela signifie 
qu’une organisation antidopage (AFLD, UEFA, 
FIFA, organisateur d’une grande manifestation 
sportive) doit reconnaître une AUT accordée 
par une autre organisation antidopage si elle 
respecte les critères de délivrance.

Pour l’AFLD, les AUT octroyées par une 
organisation nationale antidopage (ONAD) sont 
valables de plein droit : elles produisent donc leur 
effet en France sans reconnaissance formelle. 
En revanche, les AUT délivrées par une fédération 
internationale (FIFA ou UEFA, par exemple) 
doivent faire l’objet d’une reconnaissance 
officielle par l’AFLD si elle veut les prendre en 
compte. Dans ce cas, le sportif n’a pas besoin 
de solliciter une AUT auprès de l’AFLD mais 
demande à l’AFLD la reconnaissance de celle 
qu’il détient déjà.

Il est nécessaire de se référer aux règles et 
processus de reconnaissance d’AUT mis en 
place par l’organisation antidopage auprès de 
laquelle le sportif doit faire reconnaître une AUT 
pour connaître les démarches à entreprendre.
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À quelle organisation antidopage 
adresser sa demande d’AUT ?

LE SPORTIF  
PARTICIPE À

ORGANISATION 
ANTIDOPAGE 

RESPONSABLE DÉLIVRÉE 
PAR

DÉMARCHE À SUIVRE 

J’AI DÉJÀ UNE AUT VALIDE POUR CETTE 
COMPÉTITION (RECONNAISSANCE) J’AI BESOIN D’UNE AUT 

(NOUVELLE DEMANDE OU 
RENOUVELLEMENT)

Une compétition  
de niveau  

INTERNATIONAL

Une compétition  
de niveau  

INTERNATIONAL

Demande d’AUT 
préalable obligatoire 
à adresser à l’UEFA 
via le formulaire 
disponible depuis 
la page antidopage 
de leur site internet 
(https://www.uefa.
com/insideuefa/
protecting-the-
game/anti-doping/)

Demande d’AUT 
préalable obligatoire 
à adresser à la FIFA 
depuis la page AUT 
de leur site internet 
(https://www.fifa.
com/legal/anti-
doping/tue)

Demande de 
reconnaissance de l’AUT 
existante auprès de 
l’UEFA

Demande de 
reconnaissance de l’AUT 
existante auprès de 
la FIFA

Aucune démarche 
n’est nécessaire, 
l’AUT délivrée par la 
FIFA est reconnue 
automatiquement pour 
les compétitions UEFA

Aucune démarche 
n’est nécessaire, 
l’AUT délivrée par 
l’UEFA est reconnue 
automatiquement pour 
les compétitions FIFA

AFLD  
OU AUTRE 

ONAD

AFLD  
OU AUTRE 

ONAD

FIFA

UEFA

UEFA

FIFA
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https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ognJhlxpnE-E_gNx0uaGU9V6FpX5oCpOn51hS840Wm9UOUZXSUw5Wjk5TVFaWDJVTjE4NElKSDNMSCQlQCN0PWcu
https://www.uefa.com/insideuefa/protecting-the-game/anti-doping/
https://www.uefa.com/insideuefa/protecting-the-game/anti-doping/
https://www.uefa.com/insideuefa/protecting-the-game/anti-doping/
https://www.uefa.com/insideuefa/protecting-the-game/anti-doping/
https://www.fifa.com/legal/anti-doping/tue
https://www.fifa.com/legal/anti-doping/tue
https://www.fifa.com/legal/anti-doping/tue


LE SPORTIF  
PARTICIPE À

ORGANISATION 
ANTIDOPAGE 

RESPONSABLE DÉLIVRÉE 
PAR

DÉMARCHE À SUIVRE 

J’AI DÉJÀ UNE AUT VALIDE POUR CETTE 
COMPÉTITION (RECONNAISSANCE) J’AI BESOIN D’UNE AUT 

(NOUVELLE DEMANDE OU 
RENOUVELLEMENT)

Une compétition  
de niveau  

NATIONAL

Une compétition  
de niveau  

INTERNATIONAL

Demande d’AUT 
préalable obligatoire 
à adresser à l’AFLD 
depuis la page AUT 
de leur site internet 
(https://afld.fr/aut)

Consulter les règles 
de l’organisateur  
de la manifestation

Aucune démarche 
n’est nécessaire, les 
AUT délivrées par une 
organisation nationale 
antidopage sont 
valables au niveau 
national dans le monde 
entier

Consulter les règles 
de l’organisateur 
de la manifestation

Demande de 
reconnaissance de l’AUT 
existante auprès de 
l’AFLD depuis la page 
AUT de leur site internet 
(https://afld.fr/aut)

AUTRE 
ONAD

UEFA

FIFA

ORGANISATIONS 
RESPONSABLES 

DE GRANDES 
MANIFESTATIONS

AFLD

FIFA

UEFA

AFLD  
OU AUTRE 

ONAD

À quelle organisation antidopage 
adresser sa demande d’AUT ? (suite)
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Nous contacter :

Direction médicale de la FFF,  
medicalfff@fff.fr / 01 44 31 76 89

Dans le cadre d’une demande d’AUT,  
le secrétariat général de l’AFLD :  
medical@afld.fr / 01 40 62 76 78

Pour une question sur les AUT,  
le département de l’éducation  
et de la prévention de l'AFLD :  
education@afld.fr / 06 18 20 50 17

mailto:medical%40afld.fr?subject=
mailto:education%40afld.fr?subject=

